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PROPOS CONTINUITE 

Sauver les meubles 

E n ce qui a trait à la conservation des 
intérieurs historiques, on le dit et 

on le répète depuis longtemps, le Québec 
accuse un retard considérable. Effective
ment, peu de nos monuments historiques 
sont «complets» en ce qu'ils ne présen
tent bien souvent qu'une coquille vide, 
fonctionnelle certes, mais bien peu évo-
catrice de la vie des occupants et de la vie 
tout court. La conservation des intérieurs 
anciens, en raison de la complexité de 
leur contenu, exige de l'État une politi
que d'intervention claire, une planifica
tion à long terme et une prise de décision 
rapide. Si nombre de nos monuments histo
riques sont vidés de leur contenu, c'est 
bien souvent parce que l'intervention de 
sauvetage s'est produite alors que le bâ
timent se trouvait dans un état de 
dégradation fort avancé. À défaut de sau
ver les meubles, on a conservé les murs. 

Par ailleurs, si l'intérêt du public 
envers l'habitat ancien semble moins 
grand ici que chez nos voisins du Sud, 
c'est qu'au Québec on a rarement eu 
l'occasion d'entrer en contact avec l'uni
vers intérieur des maisons historiques. 
Peut-on blâmer le public d'être peu sen
sibilisé à cette question alors qu'il n'a pas 
accès à des intérieurs anciens authenti
ques? La tradition veut qu'au Québec la 
tâche de présenter «l'art d'habiter» soit 
confiée aux musées. 

Un an avant son acquisition par l'État en 
1975, la villa Cataraqui à Sillery possédait 
encore tout son mobilier d'époque. Il a été 
vendu aux enchères et dispersé. Un salon de 
Cataraqui au début du siècle. Photo: Ministère 
des Affaires culturelles. 

Même l'État québécois ne possède 
pas de résidences officielles, ces vénéra
bles demeures que convoitent les chefs 
politiques et que la population s'empresse 
de visiter lorsque les occasions se pré
sentent. Depuis l'incendie de Bois-de-
Coulonge en 1966, le lieutenant-gou
verneur du Québec vit dans une maison 
moderne et la dernière résidence officielle 
«ancienne», celle du gouverneur général, 
à la citadelle de Québec, a aussi disparu 
dans un incendie il y a quinze ans. La villa 
Cataraqui à Sillery — elle-même dé
pouillée de son riche contenu peu avant 
son acquisition par l'État — a souvent été 
pressentie comme résidence officielle. 
Aux yeux de plusieurs cette destination 
serait idéale, mais il semble que la pro
position n'ait jamais retenu l'attention 
de nos dirigeants. Pourtant, l'établisse
ment de résidences officielles, tout en 
réglant le sort de plusieurs biens culturels 
dont l'État ne sait que faire, représente
rait un bien beau projet de mise en valeur 
et permettrait d'exposer d'importantes 
collections nationales dans un cadre 
agréable. L'essentiel est que cet exemple 
servirait à éveiller l'intérêt de la popula
tion à l'égard des intérieurs anciens. 

Paul Trépanier 
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